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Délibération n°2021/51 

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 715-2 et R. 719-51 à R. 719-112 ; 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié par le décret n° 2019-139 du 26 février 2019, fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l'Etat ; 
Vu les statuts de l’établissement, en vigueur. 
 
 

Objet : Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacement à l’UTT 

   
Le Conseil d’Administration approuve les conditions et modalités de prise en charge des frais de 
déplacement à l’UTT définies dans le document joint pour la période allant du 1er janvier 2022 au             
31 décembre 2023. 
 

 
 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Troyes, le 15 décembre 2021 
Le président du conseil d’administration 
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